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STAGE : MACHINES A COMMANDE NUMERIQUE  

POUR MENUISIER D’INTERIEUR  
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR DE TRANSITION 

 
 
1. FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT 

1.1. Finalités générales 

Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant 
l'enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit : 

♦ concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 
professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ; 

♦ répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, 
de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels. 

1.2. Finalités particulières 

Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de mettre en œuvre des compétences 
techniques et pratiques sur machines à commande numérique dans les conditions réelles 
d’exercice du menuisier d’intérieur et de développer : 

♦ des performances (adaptation au rythme de travail, aux contraintes et aux exigences de 
l’entreprise, au rendement) ; 

♦ des comportements socio-professionnels : 

♦ s’intégrer au sein d’une équipe ; 

♦ établir des relations positives dans un contexte de travail. 

 

2. CAPACITES PREALABLES REQUISES 

2.1. Capacités 

dans une situation pratique significative dans un contexte d’atelier, 

en disposant de postes de travail avec dégauchisseuse, mortaiseuse, scie à rubans, outils manuels, PC 
connecté à internet pour la recherche d’informations techniques, logiciels techniques orientés vers le 
secteur, 

en disposant des documents utiles (plans, fiches techniques des matériaux et équipements, méthode de 
travail, description du résultat attendu,…, 

en disposant des consignes organisationnelles (temps imparti, équipements, outillage et matériel à 
disposition, règlement de l’atelier,…), 

en disposant des matériaux et matériels en suffisance, 

en utilisant le vocabulaire technique adapté de la spécialité, 

en développant des compétences de communication,  

dans une épreuve individuelle, en travaillant en toute autonomie  d’exécution (Analyse de la situation 
– Organisation de son travail - Application des modes opératoires appropriés) et dans le respect des 
consignes et des prescriptions techniques, 

 

♦ en ce qui concerne la conformité de la production : 

o de préparer les épures et les traçages permettant la production, 
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o d’usiner correctement, 

o d’obtenir une production conforme à la demande (éléments constitutifs, dimensions, 
types et qualité de l’assemblage ; 

♦ en ce qui concerne le respect des procédures : 

o organiser le travail de manière rationnelle, 

o d’appliquer les techniques et modes opératoires adaptés ; 

♦ en ce qui concerne le respect des règles de sécurité, d’hygiène et d’environnement :  

o de respecter l’application des règles de sécurité, d’hygiène et d’ergonomie, 

o de respecter l’application des règles en matière de protection de l’environnement ; 

♦ de réaliser des dessins de détails d’assemblage mi-bois, enfourchement et/ou embrèvement, 
tenon et mortaise (percée et/ou borgne) aux instruments manuels ou par système informatique ; 

♦ de débiter et corroyer les bois mécaniquement et d’épaisseur identique ; 

♦ de réaliser un cadre avec traverse intermédiaire, assemblé par tenons et mortaises et 
comprenant rainure, moulure et feuillure (battée) intérieures, en recourant au moins à une 
dégauchisseuse et une raboteuse ; 

♦ de gérer et d’organiser son poste de travail, d’approvisionner en matériaux et matériel, de le 
nettoyer et de le ranger et d’assurer la maintenance appropriée du matériel ; 

♦ de trier et d’éliminer les déchets. 

 

2.2.  Titres pouvant en tenir lieu 

 
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement code  3111 22 U11 D1 : « Réalisation d’un cadre 
profilé » de l’enseignement secondaire inférieur de transition. 

 

3. ACQUIS D’APPRENTISSAGE 

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable : 

♦ de respecter les termes de la convention de stage ; 

♦ de participer aux différents travaux sur machine à commande numérique du métier du menuisier 
d’intérieur en vue de développer son autonomie et ses capacités d’auto-évaluation ; 

♦ de rédiger un rapport de stage : 

o décrivant le contexte professionnel au sein de l’entreprise,  
o décrivant les différentes tâches exécutées, 
o décrivant les problèmes professionnels rencontrés pendant le stage, 
o mettant en évidence l’apport de ses activités de stage dans sa formation ; 

♦ de tenir et de compléter un carnet de stage ; 

♦ de défendre oralement son rapport de stage. 

Pour déterminer le degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants : 

♦ le degré de qualité des comportements professionnels et relationnels adoptés, 

♦ le degré d’autonomie atteint, 

♦ le niveau de cohérence, de précision et de logique du rapport de stage, 

♦ le niveau de pertinence du vocabulaire technique. 
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4. PROGRAMME 

4.1. Programme pour les étudiants 

L’étudiant sera capable :  

d’une manière générale, 

♦ de respecter : 

o le règlement intérieur et les contraintes de l'entreprise ainsi que les termes de la convention 
de stage, 

o les éventuelles demandes de l'entreprise touchant à la confidentialité, l'exploitation des 
résultats, la propriété de créations ; 

♦ d’observer les dispositions relatives à la sécurité et à l'utilisation du matériel ; 

♦ d’adopter un comportement de nature à faciliter son intégration dans l'entreprise, notamment 
par son application, son assiduité, sa ponctualité, sa disponibilité ; 

♦ de communiquer avec la personne ressource dans l’entreprise et les collègues de travail ; 

♦ de travailler en équipe ; 

♦ de participer aux séances d’évaluation continue avec le personnel chargé de l’encadrement du 
stage ; 

♦ de respecter les dispositions convenues avec le personnel chargé de l’encadrement pour 
l'élaboration du rapport de stage ; 

♦ de tenir à jour un carnet de stage ; 

sur le plan de la pratique professionnelle, 

dans le respect des règles d’hygiène, de bien-être au travail, de sécurité, d’ergonomie et 
d’environnement (code du bien-être et du RGPT), et dans le respect des temps de réalisation 
définis, 

en développant son autonomie, son employabilité face aux nouvelles techniques et technologies 
et ses capacités d’auto-évaluation,  

♦ de participer, sur des machines à commande numérique adéquates, à différents travaux 
du métier parmi les tâches suivantes : 

o préparer les activités de construction et de montage ; 

o d’utiliser le stock des matériaux en atelier ; 

o organiser le poste de travail en atelier ; 

o effectuer des opérations de transformation du bois de menuiserie intérieure ; 

o assembler et équiper les éléments de menuiserie intérieure ; 

o (des)installer le chantier de menuiserie intérieure ; 

o placer des menuiseries intérieures. 
 

4.2. Programme pour le personnel chargé de l’encadrement 

Le personnel chargé de l’encadrement a pour fonctions : 

♦ d’avaliser le contenu du stage proposé par l’étudiant en fonction des spécificités de l’entreprise ; 

♦ d’observer l’étudiant dans ses activités professionnelles et de le conseiller pour le faire 
progresser ; 

♦ de lui communiquer le résultat de ses observations et de ses entretiens avec la personne ressource 
dans l’entreprise au cours des séances d’évaluation continue ; 
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♦ de l’amener à pratiquer l’auto-évaluation ; 

♦ de vérifier la tenue du carnet de stage ; 

♦ d’évaluer l’étudiant selon les modalités fixées par le Conseil des études ; 

♦ d’informer la personne ressource dans l’entreprise des droits, devoirs et responsabilités de 
l’entreprise et de contrôler l’application de la convention de stage ; 

♦ de sensibiliser l’étudiant demandeur d’emploi aux démarches administratives à accomplir afin 
que ses droits soient préservés. 

 

5. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT  

Sans objet. 

 

6. CHARGE DE COURS  

Un enseignant ou un expert. 

L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée 
en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée. 

 

7. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT 

  Code U 
7.1. Etudiant : 80 périodes Z 
 
7.2. Encadrement du stage 
 

Dénomination des cours Classement Code U Nombre de périodes 
par groupe d’étudiants 

Encadrement de stage : machines à 
commande numérique pour 
menuisier d’intérieur  

PP O 20  

Total des périodes  20 
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